
Le personnel communal fait 
partie intégrante du quotidien 
des français. Et pour cause ! On 
retrouve des traces d’agents terri-
toriaux dès le XIIème siècle, à travers 
l’existence des sénéchaux, ces offi-
ciers féodaux en charge de l’inten-
dance du domaine.

La charge d'état civil est ensuite créée pour garder une 
trace de la vie du territoire par l’enregistre-
ment des naissances, des mariages et des 
décès. À ce sujet, les registres les plus 
anciens de la commune datent de 1559 !

Face à la nécessité d’entretenir le réseau 
routier, les paysans seront mis à contri-
bution par l’exercice de la « corvée 
seigneuriale ». Ils précèdent ainsi les 
cantonniers, ouvriers préposés à l’en-
tretien des voies à compter du milieu du 
XVIIIème siècle.

Sous l’impulsion de Turgot, les décrets 
du 14 et du 22 décembre 1789 posent les 
bases du fonctionnement territorial « moderne » et qui 
se développera par la suite sous l’empire napoléonien. La 
volonté de faire de la commune le premier échelon de 
l’exercice du pouvoir au service de l’intérêt général, 
notamment par sa proximité avec le peuple, était déjà 
bien ancrée.

C’est sous la IIIème république que la « territoriale » connaît 
un regain d’intérêt pour enfin être organisée par les lois 
statutaires de 1984, codifiées en 2022.

Mais revenons au temps présent et à la soixantaine 
d’agents communaux heulinois, issus de cette longue 
lignée, et profitons de cet édito pour faire un point sur les 
récentes évolutions.

Début 2023, et en réponse à une demande des élus, une 
importante réflexion sur l’optimisation des ressources et le 
bien être des agents a été menée. La commune est désor-
mais structurée en trois pôles : la direction enfance, 
jeunesse et parentalité, la direction de l’aménage-
ment du territoire et les services supports, le tout 

coordonné par la direction générale des services.

Vous avez pu consulter dans ces pages, 
les lettres ouvertes aux heulinois rédi-
gées par les agents de l’enfance, de la 
jeunesse et de la crèche, témoignages 
de leur investissement et de leur enga-
gement auprès des enfants de la com-
mune. De ces échanges et consultations 
a découlé une nouvelle organisation, pré-
sentée lors d’un précédent édito. Quelques 
dossiers sont encore à finaliser mais cela 
prend forme.

Les services techniques ont, depuis juin 
2023, une nouvelle directrice qui s'attèle, 
en plus des nombreux dossiers d’aména-

gements en cours, à compléter les services bâtiments et 
espaces verts. À ce sujet, ils se préparent à accueillir 
une nouvelle tête au 1er avril ! 

Les services supports ont également connu quelques chan-
gements, le dernier étant aux ressources humaines, début 
2024. Ils continuent d’accompagner, en toute discré-
tion et efficacité, le fonctionnement des services et 
s’assurent que les heulinois reçoivent un accueil de 
qualité au sein de la mairie.

Pour finir, la direction générale a également muté 
début 2023. Il a fallu attendre février dernier pour com-
mencer à recueillir les premiers fruits des efforts collec-
tifs en faveur de la transformation. Gageons que l’année 
2024 amène stabilité, sérénité et bonne humeur, 
permettant ainsi à toute l’équipe de continuer d'œuvrer, 
aux côtés de vos élus municipaux, à un service public de 
qualité.

Je tiens particulièrement à remercier tous les agents 
de la commune et les féliciter d’avoir su tenir le cap à 
travers les remous du changement. Je remercie éga-
lement les élus municipaux pour la confiance qu’ils 
placent en nous, que ce soit dans la gestion de la collecti-
vité ou l’accompagnement et la mise en œuvre des projets. 
Et enfin, je salue nos ancêtres territoriaux qui ont par-
ticipé à la création du statut de l’agent territorial tel 
que nous le connaissons et nous permettent, aujourd’hui, 
d’exercer pleinement nos compétences au service de 
l’intérêt général. 

Adeline POILVEZ 
Directrice Générale des Services    .

L'école St Joseph fait
le plein d'activités

Le muscadet à l'honneur
pour le concours des vins

Les fleurs de La Chapelle-Heulin :
Le printemps s'installe

ÉDITO

27 rue Aristide Briand - 44330 La Chapelle-Heulin
02 40 06 74 05 - accueil@mairie-lachapelleheulin.fr

www.mairie-lachapelleheulin.fr

 lachapelleheulin

HORAIRES  ANNUELS
 ■ lundi : 8h30 - 12h / 17h - 19h
 ■ mardi : fermée le matin / 14h - 17h
 ■ mercredi : 8h30 - 12h / 14h - 16h
 ■ jeudi - vendredi : 8h30 - 12h / 14h - 17h
 ■ samedi : 10h - 12h (permanence des élus)
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INFOS MUNICIPALES

Délégation L2122-22 CGCT
Pour améliorer l’efficacité de l’action publique, une mise 
à jour des délégations attribuées à monsieur le Maire a 
été adopté, avec les modifications suivantes par rapport 
au 09/06/23 :

 ■ 2° De fixer, dans la limite de 1 000 €, les tarifs des droits 
de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les 
voies et autres lieux publics, etc…

 ■ 4° De prendre toute décision concernant la préparation, 
la passation, l'exécution et le règlement des marchés et 
des accords-cadres ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, pour un montant n’excédant pas 50 000 
€ HT,

 ■ 26° De demander à tout organisme financeur, dans les 
conditions fixées par le conseil municipal, l'attribution 
de subventions ;

Attribution d’une indemnité suite à la création d’une 
servitude
Il est rappelé la vente d’un terrain à bâtir par la commune 
à Madame S. A. dans le cadre du lotissement dénommé 
Hameau de la Gogane suivant acte reçu par Me Samuel 
BREVET, notaire au Pallet, le 25 octobre 2023.
A cet acte de vente a été annexé un plan de bornage du 
géomètre prévoyant le dévoiement des eaux du fossé 
situé à l’EST du bien vendu dans la mare des parties com-
munes du lotissement. 
Or, par la suite, il s’est avéré que l’écoulement des eaux du 
fossé dans la mare n’était pas possible et que cet écoule-
ment ne pouvait se faire qu’en traversant le terrain vendu 
à Madame A. pour rejoindre la canalisation des eaux plu-
viales du lotissement.
Suite à une réunion sur place entre les représentants 
de la mairie, le constructeur, Madame A. et le notaire, il 
a été décidé la création d’une servitude sur le terrain de 
Madame A. et des deux autres voisins s’ils l’acceptent pour 
permettre le maintien de l’écoulement actuel des eaux 
pluviales. La commune versera une indemnité de 5 000 € 
en contrepartie du préjudice par Mme A. Les frais d’actes 
notariés relevant de la servitude seront pris en charge 
par le notaire.

Demande de subvention au département
Par une délibération n°110124_002, en date du 11 jan-
vier 2024, le conseil municipal avait acté la validation 
des objectifs d’aménagements du périmètre « centre 

ouest » de la commune et qu’il se ferait accompagner par 
LAD (Loire Atlantique Développement) pour les études de 
cadrage.
Loire Atlantique Développement a remis deux offres à 
l’appui de notes méthodologiques afin d’accompagner la 
commune pour :

 ■ La rédaction d’une note de cadrage pour l’aménagement 
de la zone centre ouest,

 ■ La rédaction d’un plan guide opérationnel sur lequel la 
commune pourra s’appuyer dans le cadre du dispositif 
« Cœur de Bourg »

Il est proposé au conseil de solliciter une subvention au 
département, dans le cadre de l’AMI « cœur de bourg » 
afin de financer une partie des dépenses liés aux études 
menées par LAD, suivant le plan de financement prévi-
sionnel ci-dessous :

Dépenses

Nature de dépenses Montant HT

Études PGO 28 812,50 €

Concertation dans le cadre du PGO 3 900,00 €

Note de cadrage Aménagement 
zone centre-ouest

15 350,00 €

Total 48 062,50 €

Recettes

Co financeurs Montant Statut Taux

Département "Cœur de bourg" 19 225 € Sollicité 40%

Total Co financements 19 225 €

Part d’auto financement 28 837,50 € 60 %

Total 48 062,50 €

Attribution d’un marché de travaux relatif à la réno-
vation des terrains de tennis
Par une délibération n°301123_009, en date du 30 
novembre 2023, le conseil municipal a autorisé M. le Maire 
a lancé une consultation pour un marché de travaux relatif 
à la rénovation des terrains de tennis de la commune. 
Cinq offres ont été remises : Après études des dossiers, le 
conseil a décidé d’attribuer le marché de travaux relatif à la 
rénovation des terrains de tennis à l’entreprise Eurovia, sis 
3 rue de la Métallurgie ZI – BP20215 44475 CARQUEFOU 
Cedex, pour un montant HT de 149 763,50 €

AGENDA
 ■ 6 AVRIL 2024
Chasse aux oeufs
Parc du Château des Juyons

 ■ 11 AVRIL 2024
Conseil Municipal
19h, salle du conseil

 ■ 14 AVRIL 2024
Après-midi jeux 
organisé par l'ALCH, salle Santo Amaro

 ■ 19 AVRIL 2024
Réunion à thèmes « Sécurité Routière »
organisé par VISA (Vivre sans alcool)
20h, centre Emile GABORY à VALLET

 ■ 30 AVRIL 2024
« L'heure du conte », pour les enfants de 3 à 6 ans
10h30, Bibliothèque (sur inscription)

 ■ 4 ET 5 MAI 2024
Les journées de la Biodiversité

 ■ 13 AU 17 MAI 2024
Semaine sans écran

 ■ 25 MAI 2024
Forum des associations

 ■ 1ER JUIN 2024
20 ans de la MDE

 ■ 1ER JUIN 2024
Gala des lucioles
Salle de la Quintaine, St Julien de Concelles

 ■ 9 JUIN 2024
vide grenier Amicale Laïque

 ■ 9 JUIN 2024
Élections européennes
Salle Alexis Maneyrol

 ■ 15 JUIN 2024
Ball Trap de l'ACCH

 ■ 15 ET 16 JUIN 2024
Exposition des Aéronefs 
Complexe sportif

 ■ 15 JUIN 2024
Fête de la musique 
Organisé par le comité des fêtes

 ■ 18 JUIN 2024
Comité de Pilotage de l'ABS

Retrouvez la totalité des décisions du conseil municipal sur notre site internet www.mairie-lachapelleheulin.fr
ou en scannant les QR Codes à côté de chaque conseil municipal.
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Venez découvrir votre commune !
Une réception d’accueil des nouveaux habitants 
sera organisée le samedi 5 octobre. Elle permettra de 
présenter La Chapelle-Heulin aux nouveaux habitants 
et de leur faire rencontrer les élus au cours d’un moment 
convivial.
Vous en connaîtrez un peu plus sur l’histoire de la com-
mune, les projets en cours, sa vie culturelle et associa-
tive. Une invitation sera envoyée à chaque nouvel 
habitant cet été.

L'équipe municipale    .

Bienvenue chez nous
Vous habitez depuis moins de 1 an à 
La Chapelle-Heulin ?

Marché hebdomadaire
Venez profiter des produits frais 
disponibles sur tous les stands.

Le printemps est là, Ali notre nouveau primeur vous 

propose de venir tester ses produits 🍓, Sébastien le 
fromager de Beillevaire est toujours là aussi 🧀 mais 

vous ne verrez plus Lilie la pâtissière qui arrête faute 

de clients 🙁.

Le travail continue pour faire venir de nouveaux 
services pour les heulinois avec on l’espère des 
bonnes nouvelles rapidement 🤞.

Julien KERVICHE
Conseiller délégué à la communication    .

Conseil municipal
14 mars 2024

Inscrivez-vous en mairie : 
02 40 06 74 05 ou accueil@mairie-lachapelleheulin.fr 
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Nous travaillons en collaboration 
avec Loire-Atlantique Développe-
ment et le Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et Environnement 
pour préparer un plan guide pour 
structurer le développement de 
notre commune.
Dans ce cadre, Madame JOZ ROLAND, 
architecte du CAUE a organisé le 23 
février, une « balade urbaine » pour 
redécouvrir notre territoire avec un 
regard extérieur. La promenade 
urbaine nous a permis d’analyser 
les différents quartiers du bourg 
en nous penchant particulièrement 
sur l’îlot de la poste, le quartier Beau-
soleil et le site du futur site d’exten-
sion du bourg englobant le site 
industriel OMDV, propriété de Terrena.

Nous avons pu mesurer l’évolution 
des formes urbaines dont la polarité 
commerciale s’est déplacée depuis 
2013, de la rue Aristide BRIAND à 
la rue André RIPOCHE autour d’un 
ancien parking, autrefois jardin du 
presbytère. Au sud de cette zone 
commerciale la Marpa (foyer loge-
ment pour personnes âgées auto-
nomes) pourrait prendre place sur 
l’îlot de la poste. Les résidents de ce 
foyer pourront profiter de la proximité 
immédiate des services médicaux et 
commerciaux. 

Le quartier Beausoleil nécessitera 
une opération de renouvellement 
urbain qui permettra de restruc-
turer l’espace autour de l’église 
en améliorant le fonctionnement 
de l’espace piétonnier. Des loge-
ments groupés pourraient remplacer 
quelques bâtisses en mauvais état 
et offrir des logements de qualité à 
nos jeunes entrant dans la vie active, 
à de jeunes familles ou à des ainés 

voulant se rapprocher du bourg en 
restant indépendants. Au sud de l’ilot 
quelques maisons de ville pourront 
s’ériger autour d’une zone paysagère 
de rafraichissement autour de deux 
anciens lavoirs au milieu d’un petit 
jardin.
La visite du site OMDV nous a per-
mis d’imaginer comment se site 
pourra se transformer en un pôle 
économique, sportif et culturel. 
La qualité de ces bâtiments et les 
dimensions des salles permettront 
d’offrir aux 1070 licenciés de nos 
associations sportives et culturelles 
des plateaux et des salles sur de nou-
veaux créneaux horaires et pour des 
activités nouvelles. Certaines salles 
ou plateaux pourraient fonction-
ner en mutualisation avec des pro-
fessionnels paramédicaux dans la 
journée et des associations le soir.  
Avec la diminution de l’espace dispo-
nible, ce principe se développe déjà 
dans certaines collectivités dans un 
partenariat « gagnant-gagnant ». 
Les activités musicales et artistiques 
auront pleinement leur place à proxi-
mité des bureaux de coworking et 
ateliers de start- up. Une cuisine de 

restauration collective au service des 
cantines et restaurants d’établisse-
ment pourrait également porter des 
repas à domicile. Cette cuisine serait 
alimentée en partenariat avec les pro-
ducteurs locaux en mode circuit court.
Pendant des décennies, le site des 
anciens chais Donatien BAHUAUD 
employait une quarantaine de sala-
riés ; nous devons retrouver autant 
d’emplois sur ce site sur les 5000 
mètres carrés que l’on pourrait attri-
buer à ces diverses activités. Il res-
terait également environ 900m2 
pour une restauration conviviale 
au sud de la zone.

En parallèle, nous travaillons avec 
la CCSL pour intégrer ces projets 
dans le Plan local Intercommunal 
et un cabinet d’avocat nous conseille 
sur le plan juridique pour assurer la 
légalité du montage de nos projets.  
Nous vous tiendrons informés des 
différentes étapes de la réalisa-
tion de ceux-ci.

 Bernard LAMBERT
Adjoint à l’urbanisme 

et l’aménagement du territoire    .

INFOS MUNICIPALES

Le 6 mars dernier, Territoire Energie 44 venait à la 
rencontre de vos élus pour faire le bilan de la consom-
mation énergétique ⚡ de la commune sur la base des 
données de 2022.

Les grands points à retenir :
 ■ 90% de la consommation énergétique est dû aux 
bâtiments, cela représente environ 22€ par habitant 
et par an

 ■ 10% est dû à l'éclairage public pour un montant rap-
porté à l'année et par habitant cela équivaut à 3€

 ■ Le budget énergie est monté à 89 000 € 💰 en 2022, 
par rapport à la strate (communes identiques à la nôtre) 
nous sommes dans la moyenne.

 ■ La consommation est maîtrisée car globalement en 
baisse, en revanche l'augmentation des tarifs va 
impacter le budget communal si nous ne faisons pas 

d'efforts individuels et collectifs supplémentaires.

Vos élus ont ainsi décidé de créer une commission 
spéciale dédiée aux énergies renouvelables, qui en 
plus de la rénovation et l'isolation des bâtiments, per-
mettra d'accélérer l'installation de moyens de production 
photovoltaïque, ainsi :

 ■ tout nouveau projet sera réfléchi avec l’intégration 
d’énergie renouvelable, ce sera notamment le cas 
pour les vestiaires du foot,

 ■ Des notes d'opportunités, rédigées par TE44 📝, sont 
en cours d'études par vos élus, pour équiper de pan-
neaux photovoltaïques les écoles publique et la can-
tine ainsi que pour installer des ombrières sur  le 
parking de la Maison de l'Enfance.

 ■ Pour donner un ordre d'idée, concernant les vestiaires 
du foot, 130m² de panneaux photovoltaïques nous 
coûteraient 50 000€ pour un retour sur investisse-
ment en 12 ans nous permettant d'économiser plus de 
6000€ par an de facture énergétique sur la commune.

Ces investissements, bien qu'élevés au départ, sont 
nécessaires non seulement pour la transition éner-
gétique de la commune, mais aussi pour son indépen-
dance de fonctionnement ainsi que pour se dégager 
du budget de fonctionnement. Ils nous permettront dès 
maintenant, d'assurer une certaine sécurité sur un avenir 
énergétique pour le moins incertain.

L'équipe municipale    .

Cap sur l'énergie renouvelable ! 
Bilan énergétique de la commune 2022

Balade urbaine 
Avec le CAUE, réinventons ensemble le cœur de notre commune !

Analyse des 
Besoins Sociaux 
Votre voix compte, 
renouvelons l'enquête ensemble!

L’Analyse des Besoins Sociaux - ABS - a commencé 
par l’envoi d’une enquête, proposée par CEAS et retra-
vaillé avec la participation des élus, des employés de la 
mairie, des membres de l’association Transparence et 
Ressources Citoyennes.  
Malheureusement, une défaillance dans la créa-
tion du QR Code et le lien, nous ont empêché de 
connaître le nombre de réponses exactes. CEAS 
assume l’erreur, en créant un nouveau QR Code et, 
en proposant d’aller auprès des aînés lorsqu’ils sont au 
club de l’amitié les jeudis après-midi, ainsi que lors de la 
manifestation qui aura lieu le 15 et 16 juin au complexe 
sportif : l’expo des aéroplanes.
Vous pouvez scanner le QR Code dans cet article 
pour répondre à nouveau ou pour la première fois à 
l’enquête pour l’analyse de besoins sociaux. Je vous 
remercie de votre compréhension.
Pour rappel, cette enquête est essentielle pour 
que la commune puisse porter ou non le projet 
de MARPA - Maison d'Accueil Rurale pour Personnes 
Âgées - en centre bourg.

Cécilia KERMARREC
Conseillère déléguée au CCAS    .

Informations :
Vous pouvez répondre au sondage 
en cliquant sur le lien suivant :
https://tinyurl.com/4e3ydjn2
ou en scannant le QR Code

Etat civil
Les chiffres-clés pour l'année 2023

10
décès

46
Inscriptions 
sur les listes 
électorales

4
Parrainages

civils

1
naissance 

à La Chapelle-Heulin

30
naissances

(hors commune)

12
mariages

10
Pacs
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

Nous sollicitons toutes les personnes qui le souhaitent à 
venir préparer les journées du 4 et 5 mai, consacrées 
à la Biodiversité.

Rejoignez-nous le 4 avril à 19h à la mairie.

Geneviève BONNET 
Adjointe au développement durable    .

Nous lançons l'opération « Pieds de Mur » : Le Fleu-

rissement des pieds de murs dans le bourg de notre 

commune.

Un sachet de graines sera remis à tous ceux qui  sou-

haitent  ensemencer  des interstices situés en bor-

dure du domaine public : Que ce soit le pied de mur de 

votre maison, d’un muret… 

Des fleurs vivaces et annuelles apporteront de la couleur 

à nos rues et c’est un garde-manger pour les abeilles et 

autres insectes.

Une première distribution aura lieu le samedi 4 mai 

lors des journées de la Biodiversité.

Nathalie de nos services techniques se fera ensuite un 

plaisir de vous donner ces sachets en Mairie. 

Des photos seront les bienvenues pour voir le 

résultat !

Geneviève BONNET  & Nathalie COATHALEM    .

Les zones d'accélération des énergies renouvelables
La loi d’accélération de la production des énergies renou-

velables du 10 mars 2023 (loi « APER ») prévoit que 

les communes définissent des « zones d’accélération 

» favorables à l’accueil des projets d’énergies renouve-

lables (ENR). L’approbation des zones doit être précédée 

d’une phase de consultation du public. Les projets situés 

en zone d’accélération ENR feront l’objet d’avantages 

en termes de délais d’instruction et de soutiens finan-

ciers. L’objectif est de favoriser l’implantation des pro-

jets sur les emplacements que la commune estime les 

plus opportuns.

Dates de la concertation :
du 8 avril à 9h au 28 avril à 17h inclus.
 

Le public est invité à déposer ses observations et 
propositions sur un formulaire en ligne sur le site ou 

sur un registre mis à disposition en mairie.

Une adresse mail est également à disposition pour toute 

question : pcaet@cc-sevreloire.fr

À l’issue de la concertation du public, une synthèse 
des observations et des propositions sera rédigée. 
Les zones d’accélération, modifiées le cas échéant pour 

tenir compte des avis, seront soumises à approbation du 

Conseil Municipal avant l’été.

Journées de 
la biodiversité
Aidez-nous à les préparer !

Pieds de Mur
Une opération pour fleurir 
le bourg de notre commune

Avis de concertation
Venez donner votre avis pour 
façonner notre avenir énergétique !

Réfléchissons
ensemble sur
l’avenir de notre
biodiversité 
communale

Samedi 4 et Dimanche 5 mai 2024 
La Chapelle-Heulin
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Déposez vos propositions :
Sur le site Internet :   
https://pcaet.cc-sevreloire.fr/
Sur support papier, en mairie, 
aux horaires habituels d’ouverture

SAVIEZ-VOUS ?

Le Parrainage Civil, appelé aussi Baptême Répu-
blicain � , est un acte laïc et symbolique qui 
permet de désigner, hors du cadre religieux, un ou 
plusieurs parrain(s) et marraine(s) à son enfant. 
Il tire ses sources de coutumes nées pendant la 
Révolution Française.
Il ne s’agit pas d’un baptême proprement dit, mais 
plutôt d’une déclaration de parrainage qui, 
étant faite en mairie, prend un caractère plus 
solennel.

Il est à noter que le parrainage civil n’a pas de valeur juridique et ne crée pas de lien 
de droit entre filleul et parrains. Il ne s’agit que d’un engagement moral. En cas 
de décès, d’incapacité ou d’impossibilité pour les parents quant à leurs obligations à 
l’égard de leurs enfants , la loi a prévu des dispositifs de protection : administration 
légale sous contrôle judiciaire, tutelle, assistance éducative. Les parrain et mar-
raine ne pourront faire valoir leurs engagements que dans le cadre de ces 
institutions. Au regard de l’évolution de notre société, le parrainage civil apparaît 
indubitablement comme une manifestation de fraternité et de solidarité qui 
sont les fondements de la cohésion sociale.

Les élus ont décidé de marquer cet événement en offrant à chaque filleul un accès à 
la culture et une ouverture sur le monde, par le biais d’une gratuité d’accès d’une 
année au réseau des bibliothèques de la CCSL.
Cette année 2024, la commune devrait célébrer pas moins de 6 parrainages 
civils !

Julien KERVICHE
Conseiller à la communication

La définition citoyenne du mois
Le parrainage civil

Célébration
du

Parrainage Civil

INFOS MUNICIPALES

Dans le cadre de l’exposition sur les 
aéronefs ✈ qui aura lieu le week-end du 
15 juin au niveau du complexe sportif, la 
municipalité lance un appel aux heulinois :
Nous souhaitons proposer en parallèle 
une exposition photos 📸  dédiée aux 
anciennes fêtes de l’aviation heuli-
noise. Ainsi, si vous possédez des photos 
de celles-ci, nous souhaiterions pouvoir les 
récupérer en mairie afin de les numériser et 
de pouvoir proposer leur restitution à l’en-
semble des heulinois.

L'équipe municipale    .

Expo sur les Aéronefs
Nous avons besoin de vos photos sur l'aviation heulinoise

Contact / Informations : 
Directement en mairie ou par email accueil@mairie-lachapelleheulin.fr
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L’école dehors,  
c’est dès la petite section ! 

En petite section, les enfants 
enfilent leurs combinaisons 
imperméables et leurs 
bottes pour aller apprendre 
dehors. Au programme, il y 

avait des mathématiques : 

faire une soupe de végétaux 

pour le cerf (en peluche) en 

comptant les ingrédients ; du 

français : faire les empreintes 

des lettres de son prénom 

dans de l’argile ; et aussi du sport avec un parcours de 

saut ! Sans oublier l’exploration libre qui finit comme tou-

jours dans l’eau et la boue !! 

Voici quelques mots d’enfants : 

« C’était rigolo de sauter et marcher dans la boue. » 

Anakin

« Moi, j’aime pas la boue. L’école dehors,  

c’était trop bien, on a couru. » Amaury

« On a fait les traces des lettres et j’aime bien »  

Julia Be. 

« J’ai aimé le parcours. Et maman était là ! » Aaron

« On a fait la soupe pour le cerf et il fallait compter 1, 2, 3 »  

Elio

Les CM1 ont la flamme pour les langues !
Nous avons participé 
à un défi en anglais 
qui s'appelait « The 
Olympic games Paris 
2024 ». Nous devions  

découvrir l'athlète pré-

férée d'une américaine.

Chaque semaine, nous 

avions des indices en anglais comme par 

exemple : It's a woman et nous faisions des mimes de 

sport en anglais : jump, run...

Chaque vendredi, Lucie nous apprend l'espagnol. 
Nous avons découvert l'alphabet,les couleurs et les pro-

noms  personnels... Nous commençons à faire des dialo-

gues entre nous. Par exemple : De que color es la botella ? 

Ella es de color azul.

Apprendre d'autres langues, c'est cool, c'est diffé-
rent, parfois c'est bizarre car il y a des mots étranges.

Masha est une ukrainienne qui est venue dans notre 

classe. Elle nous a présenté son pays et son alphabet 

avec des lettres différentes de notre alphabet. Elle nous 
a parlé de la guerre et de son départ de son pays du 
jour au lendemain et ça nous a touchés.

Article écrit par Axel, Mathéo, Siena et Soa    .

Vive le CARNAVAL
Un carnaval a eu lieu dans la 
cour de l’école le mardi matin 13 
février, jour de Mardi Gras ! Tous 
les enfants, enseignants et ASEM 
sont arrivés déguisés et les CM 
ont fait des crêpes pour toute 
l’école ! 
A 10h30, nous avons dégusté 
les crêpes puis défilé dans la cour 
devant les parents qui pouvaient 
être présents. Et enfin, une belle 
bataille de confettis a ravi petits 
et grands ! Quelle joie de partager 
ce merveilleux moment !  

Le chinois en CM2
A l’école Saint Joseph, en classe 
de CM2, nous avons eu deux 
cours de chinois par, Mme Peng, 
la professeure du collège Saint 
Joseph de Vallet. Nous avons 
appris les formules de politesse, 
les chiffres de 1 à 10 … Et la 
majorité de la classe a aimé. 
Certains ont choisi cette option 
dès la sixième.

Article écrit par Alycia, Julie, Maiwenn et Lilian    .

Kermesse
SAVE THE DATE... et Venez nombreux !

AU FIL DES ÂGES

Depuis le lundi 11 mars, l’équipe et les enfants sont heu-

reux d’avoir pu réintégrer les locaux après ces longs 

mois de travaux. 

Quelle joie d’explorer ce nouvel espace de vie et 
de jeux ! 

Retour heureux
Nouveaux espaces, nouvelles joies

MULTI-ACCUEIL “LES RAINETTES”

Jeudi 14 mars, les deux classes de MS/GS se sont 
rendues à la ferme de la Puillère, à Port saint Père.
Elles ont pu y découvrir les chèvres, leur alimentation, 
leur croissance. Nous avons eu la chance de faire la 
visite lors de la période de mise bas et les enfants ont 
pu observer des chevreaux nés dans la semaine. Ils ont 
découvert la traite mécanique des 250 chèvres. Ils ont 
également testé la traite manuelle.

Cette ferme élève également des porcs blancs de 
l'Ouest. Les enfants ont pu admirer « Ushuaïa », 
jeune truie qui a eu la médaille d'or au salon de 
l'agriculture. Ewen et Gwénaël, les deux agriculteurs, 
ont partagé leurs connaissances sur cette race qui était 
en voie de disparition. Nous avons pu voir des jeunes 
porcelets et leur maman.

La majorité des céréales et aliments nécessaires aux 
animaux de la ferme sont produits sur la ferme. L'après-
midi, les enfants en ont plus appris sur le blé et sa trans-
formation : ils l'ont travaillé de l'épi à la farine. Ils ont 
utilisé des moulins à café pour moudre les grains de blé.

Les enfants et les adultes sont enchantés de cette 
journée riche en enseignements et sous un soleil 
radieux.

Visite à la ferme
Animaux de ferme et agriculture !

ÉCOLE MATERNELLE 
“LES FRITILLAIRES”

ÉCOLE SAINT JOSEPH

Les p’tites news de Saint Jo
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Désirez-vous passer un week-end festif avec vos 
amis ou vos proches ? 

Il nous fera grand plaisir de vous accueillir dans notre 
cave le 12 avril, de 15h à 21h, ainsi que le 13 avril, 
de 10h à 20h, afin de vous présenter les remarquables 
vins de notre domaine. 

En tant qu'hôtes privilégiés, vous bénéficierez de la 
chance unique d'apprécier en avant-première nos 
deux cuvées d'exception, spécialement élaborées 
pour cet événement.

ACTUALITÉS

Concours
des vins 2024
Célébrons ensemble le nouveau  
champion du muscadet !

Portes ouvertes
Domaine de l'Aurière

Des travaux...
...Salle Georgette DROUET

Le 23 février dernier nous avons 
eu l’occasion de goûter le fruit 
des terres heulinoises. Nos 
vignerons nous invitaient à venir 
déguster le résultat de leur travail 
acharné ! 

Les nombreux convives présents, des professionnels, 
des connaisseurs du dimanche, des nouveaux palais, 
des plus anciens, des hommes et des femmes votaient 
pour désigner les grands vainqueurs 2024 tel que :
🥇 Domaine de l'Aurière - Famille JIANU
🥈 Domaine de la Basse-Ville - Famille BOSSARD
🥉 Domaine des Aveneaux - Famille CHARPENTIER

C'est un coup de maître pour Darius JIANU et sa famille, 
qui pour leur 1ère participation remporte ce concours !
Nous aurons donc le plaisir de trinquer cette année 
autour du muscadet du domaine de l'Aurière lors des 
événements festifs organisés par la municipalité.
S'en est suivi un repas avec près de 70 convives ! Un 
record ces dernières années… La tartiflette proposée a 
eu un franc succès.
Félicitations à nos vignerons qui nous ont réunis 
autour de leur passion commune le temps d’une 
soirée conviviale !

Léonie BAZIN
Conseillère municipale    .

Les travaux sont finalisés du côté de la salle Georgette 

Drouet, merci aux services techniques, Jean-Claude, 

Rémy, Benoit et Céline pour le gros travail effectué sur 

ces derniers mois ! 🙏

Il y avait quelques associations qui avaient hâte de 

retrouver leur p’tit coin de bonheur 🥰 #Los Despaquitos 

🎸 #La Passerelle des Arts 🎨 #l'Amicale Laïque et #la 

Souris Heulinoise 🖱 !

 

Julien KERVICHE

Conseiller délégué à la communication    .

Cela fait combien de temps que vous prenez soins de nous ?
Alexandra NICOLLE (A.N.) : J'ai créé mon entreprise Hair Actuel le 1er 
février 2006, j’avais 25 ans et j’étais pleine d’énergie pour développer 
mon métier passion ! j’ai ensuite pu ouvrir un 2ème salon à Saint Sébas-
tien et un 3ème – La Bonne Excuse sur la place du centre bourg - le 1er 
juillet 2021. J’ai toujours eu ce besoin d’exprimer ma créativité et la 
coiffure était un terrain de jeu tout trouvé pour ça !
Lydie BIHAN (L.B.) : Cela fait 24 ans que je suis dans la coiffure et 
11 ans que je suis gérante à La Chapelle-Heulin. Quand on aime on 
ne compte pas ! Et bien je dois sacrément l’aimer ce métier, pour être 
toujours aussi passionnée par la coiffure. Il est vrai que de mémoire de 
petite fille, j’ai toujours voulu être coiffeuse !

La philosophie de vos salons ?
L.B. : Je dirais « apaisement et bien-être au service du style ». Un objec-
tif affiché et recherché de cocooning, de « zenitude » et de style.
A.N. : La bonne humeur est la priorité pour un équilibre de travail, j’af-
fiche aussi beaucoup de positivité auprès de mes salariés pour valoriser 
leurs réussites !

Quelques mots sur votre métier ?
A.N. : La coiffure a beaucoup évolué depuis mes débuts, ça reste néan-
moins un métier passion que nous exerçons toujours avec plaisir ! Avec 
le temps, nous sommes devenus des vrais techniciens du cheveux et 
même de la barbe maintenant, avec de multiples possibilités de coupe 
aussi bien pour les femmes que pour les hommes.
J’aime mon métier et je continuerai de le transmettre avec passion et 

également me former pour devenir encore meilleure. Nous avons d’ail-
leurs formé beaucoup d'apprentis et de stagiaires et nous continuerons 
de le faire pour le maintien du plus beau métier du monde : la coiffure !

L.B. : C’est un métier passion ! Ce qui nous conforte et nous permet 
de nous dépasser ce sont les relations avec les clients, mais égale-
ment l’aspect créatif qui est toujours en mouvement dans la coiffure. 
Le collectif aussi est primordial, comme chacun peut l’imaginer, le bon 
fonctionnement d’un salon est avant tout une affaire d’équipe.
Il est fondamental de proposer le meilleur aux personnes qui s’installent 
en confiance sur nos fauteuils. C’est pourquoi l’équipe du salon fait des 
formations régulières pour le style/les coupes mais également pour la 
gestion du salon et le partage d’expérience avec des collègues dans 
l’univers de la coiffure.

Et qu’est-ce qui se passe quand les ciseaux sont rangés ?
L.B. : J’ai trouvé mon équilibre personnel grâce à la natation qui est 
devenue une activité sportive régulière pour moi. Je me suis prise au 
jeu et j’enchaîne les longueurs toujours un peu plus chaque semaine 
pour décompresser.

A.N. : J'ai longtemps passé mes soirées et week-ends à ne penser qu'à 
la coiffure mais désormais je consacre mon temps libre à l'équitation et 
aux balades à cheval. Je me suis trouvée un équilibre de vie.

Merci Mesdames et bonne continuation

Julien KERVICHE
Conseiller délégué à la communication    .

FOCUS
Rendez-vous dans nos salons de coiffure heulinois
Rencontre avec Alexandra NICOLLE pour Hair Actuel et La Bonne Excuse 
et Lydie BIHAN pour Essenza Coiffure
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ACTUALITÉS PORTRAIT 
HEULINOIS

Cela fait maintenant un peu plus de 2 ans que 

Vanessa de Belle à l'Ouest vous accueille dans un 

endroit cocoonning pour vous chouchouter sur La 

Chapelle-Heulin ! 

Esthéticienne, elle vous propose l’onglerie, l’épilation, 

maquillage mariée …

Sa clientèle fidèle peut maintenant en profiter pour jeter 

son dévolu sur tout un tas de nouveautés.

Car l'envie de créer a poussé 

Vanessa à se renouveler 

en proposant à la vente 

des  accesso i res  de 

modes, des bijoux, des 

porte-monnaie et des 

sacs , dont la fameuse 

banane qui fait son grand 

retour en version plus 

moderne !

Vanessa, férue de mode depuis aussi longtemps qu’elle 

s’en souvienne, est à l’écoute du marché et à l’affût 

des nouveautés. Elle sélectionne soigneusement ses 

collections, en privilégiant du Made in Europe tout en 

proposant des tarifs accessibles pour sa clientèle, ce 

qui a toujours été une des choses les plus importantes à 

maintenir, aussi bien dans son activité d’esthéticienne 

que dans cette nouvelle activité.

Et ce n'est pas fini, Vanessa compte bien encore faire 

évoluer son offre en proposant cette fois des vête-

ments de mode féminin !

Comme vous le voyez, ce ne sont pas les projets qui 

manquent pour notre jeune maman de footballeur à 

l'Entente du Vignoble dans lequel elle est aussi beau-

coup impliquée.

Vous pourrez retrouver toutes les informations 

concernant ses collections sur son nouveau site et 

bénéficier du retrait gratuit en mondial Relay ou en pas-

sant directement à l'institut, du côté de la morsonnière ;)

 

Julien KERVICHE

Conseiller délégué à la communication    .

Belle à l'Ouest
Vanessa prend soin de vous

Contact - Informations :
RDV, prestations et tarifs sur Planity
https://www.planity.com/belle-a-louest-44330-la-cha-
pelle-heulin

Site internet Mode et Accessoires :
https://bellealouest.fr

Les ateliers 
au Jardin de Briacé
Venez célébrer le printemps...

Pour accueillir le printemps de la meilleure manière 
qui soit, dès le mois d'avril, les élèves en forma-
tion horticole du lycée Briacé vous invitent à les 
rejoindre sur leur exploitation pédagogique. 
Ils vous proposeront des animations thématiques gra-

tuites sur le fleurissement des jardins et les cultures 
potagères.

Ces rencontres, ouvertes à tous, offriront des échanges 
riches entre les futurs professionnels et les jardiniers 

occasionnels ou passionnés ! 

Pour en savoir plus, consultez le site internet du lycée ou 

suivez les pages Facebook du lycée et des Serres Briacé.

Ne manquez pas cette opportunité de célébrer l'arrivée 

du printemps dans un cadre éducatif et convivial.

 

Programme des ateliers :
 ■ Mercredi 3 avril (14h à 16h) : Démonstration d’art 

floral (compositions comestibles)

 ■ Vendredi 17 mai (14h à 16h) : Le potager fleuri

 ■ Vendredi 24 mai (14h à 16h) : Un jardin fleuri réussi

 ■ Vendredi 31 mai (14h à 16h) : L’eau dans le potager

À vos outils ! 

Depuis le mois de septembre 2023, le 3115 
Urgences Vétérinaires, numéro 100% gratuit (tari-
fication numéro vert), est disponible pour les habi-
tants de La Chapelle-Heulin.

En cas d’urgence avec votre animal de compagnie, 
vous pouvez contacter 24h/24 ce numéro, composer 
votre code postal et vous serez mis en relation avec un 
service vétérinaire de garde à proximité.

L’appel, la mise en relation et la communication sont 
100% gratuits depuis les téléphones fixes et mobiles, 
tous opérateurs confondus. 

L’objectif du 3115 est de lutter contre le dévelop-
pement des numéros surtaxés qui exploitent la 
détresse des propriétaires d’animaux face à une 
situation difficile. Et pour cela, nous avons souhaité sim-
plifier et fluidifier l’accès à un professionnel de garde, le 
tout à l’aide d’un numéro 100% gratuit.

Urgences Vétérinaires
Le 3115 est à votre disposition

Numéro de téléphone :
3115 (gratuit depuis fixes et mobiles)
Site internet : www.urgences-veterinaires.fr

Particuliers :  

Emplacement 5m x 4m 13€ 

Inscription le jour même 15€ 
 

PPoossssiibbiilliittéé  ddee  llaaiisssseerr  ssoonn  vvééhhiiccuullee    

ssuurr  ssoonn  eemmppllaacceemmeenntt  

 

Contact : 06.18.15.89.64 

 
Autorisation de la Mairie de la Chapelle Heulin 5 février 2024 
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DIMANCHE 9 JUIN 2024 

Vide grenier 
  

Réservez 
vite votre 

place ! 

Complexe Sportif 

8h - 18h 

La Chapelle Heulin 
Coordonnées GPS 

N 47° 10.605 

O 001° 20.687 

Ne pas jeter sur la voie publique 

La section pétanque dépend de 
l'Amicale Bouliste Heulinoise.
Elle a été fondée en mars 2022 et 
fait suite à la création du nouveau 
boulodrome implanté au Complexe 
Sportif.
Nous jouons pour le plaisir et dans la convivialité.

Toutes les personnes désirant nous rejoindre sont 
les bienvenues. Si vous avez entre 7 et 99 ans, homme, 
femme, enfant, et que vous êtes intéressé, n'hésitez pas 
à nous contacter.

Pour l'instant, nous jouons sur 4 terrains (et 2 de 
plus au printemps prochain).

 ■ de mars à novembre :
• le vendredi soir à partir de 18h
• le dimanche matin à partir de 9h

 ■ de décembre à mars :
• le samedi après-midi à partir de 14h

Nous sommes prêts à ouvrir d'autres créneaux si 
nous augmentons le nombre d'adhérents.

La section pétanque heulinoise    .

Pétanque heulinoise
Plaisir et convivialité au rendez-vous

Contact :
Fabrice CAILLEAU - 06 67 51 99 30
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ACTUALITÉS

La Maison bleue, marais de Goulaine, rouvre à comp-
ter du dimanche 21 avril au pont de l’Ouen avec la 
première exposition de la saison intitulée :

« Yann QUÉMÉNEUR - Exposition de peinture »

Yann QUÉMÉNEUR  est né à 
Nantes. Après des études d’arts 
appliqués à l’école Pivaut de 
Nantes et plusieurs années 
comme maquettiste illustrateur 
au sein d’une maison d’édition et 
une agence de communication, il 
se consacre entièrement à son 
activité artistique depuis 2003 
dans son atelier de Rezé.
Il peint des œuvres à la fois figuratives et résolu-
ment modernes et ses tableaux sont porteurs d’une 
forme de contemplation.
Yann Quéméneur a participé à des centaines d’ex-
positions et ses œuvres se trouvent dans des collec-
tions publiques ou privées en France et à l’étranger, 
Canada, Grande Bretagne, Afrique du Sud... Jusqu’au 
19 Mai 2024.
Entrée libre, du lundi au vendredi 14h-17h, le 
dimanche 15h30-18h30.

Le printemps
à la Maison bleue
Découvrez nos prochains évènements

La Maison bleue - 136 routes du pont de l’Ouen
44115 Haute-Goulaine 
www.hautegoulaine.fr/la-maison-bleue/a-propos
 facebook.com/maisonbleue.maraisdegoulaine/

Cela fait maintenant 10 ans que Nicolas, votre arti-
san crêpier, a rejoint notre belle commune ! Vous 
l’avez sans doute croisé aux abords des écoles avec ses 
enfants. Mais il vous propose surtout, depuis près de 
20 ans, un service ambulant de vente de crêpes et 
galettes sur les marchés nantais, nature ou garnie, ce 
sera à vous de choisir !

Et si vous êtes intéressés pour le voir jouer derrière ses 
billigs, il vous propose aussi un service de traiteur évé-
nementiel qui s’appuie sur la tradition des galettes tout 
en offrant, si vous le souhaitez, des approches originales. 
Nicolas travaille avec les produits du coin, notamment 
la charcuterie de la maison Bodet et des légumes de 
La Chapelle-Basse-Mer. Il en fait profiter les heuli-
nois au travers certains événements locaux aux-
quels il est convié. Vous pourrez ainsi le croiser sur 
la Foire du Vignoble à Vallet, à Mou-
zillon pour Une Nuit en Muscadet ou 
encore à certaines portes-ouvertes de 
nos vignerons heulinois. Vous pourrez 
alors accompagner la dégustation de 
muscadet avec ses nouvelles chips 
de blé noir ! tout un programme pour 
l’apéro…

Les idées ne manquent pas puisque Nicolas travaille en 
ce moment sur des caramels arrangés, le mariage 
parfait de la Bretagne et des outres-mers ! Alors, 
n’hésitez pas à le solliciter pour vos évènements, lui et 
son p’tit lutin malin se feront un plaisir de vous répondre !

« Fini les hamburgers, 
on veut des crêpes au beurre ! »

Julien KERVICHE
Conseiller délégué à la communication    .

La Crêpe Station
À la découverte d'un artisan crêpier

Contact - Informations :
Nicolas ALBERT - La Crêpe Station - 06 82 73 36 65
crepestation@orange.fr - lacrepestation.fr

Vous êtes un couple séparé ou en cours de séparation ?
Vous avez des difficultés à communiquer avec votre adolescent ?

Vous êtes grands-parents et souhaitez voir vos petits enfants ?
Vous êtes une fratrie et rencontrez des difficultés de communication dans le

cadre d'une succession ou de la prise en charge d'un parent âgé ou vulnérable ?

Confronté à la séparation de ses parents, l’enfant doit faire face à des
émotions, des questions, des difficultés nouvelles. 

La rencontre avec d’autres enfants qui connaissent la même situation, en
présence et avec le soutien de professionnels, permet à l’enfant de

formuler ses questions, 
grâce à des supports ludiques et dans un climat apaisé.

Saint-Nazaire / Nozay / Basse-Goulaine
 

L’espace de rencontre est un lieu d’accueil qui permet l’exercice des droits de visite 
dans les situations de séparation et de divorce.

Il s’agit d’offrir au parent et à son enfant un lieu provisoire dans lequel se nouent ou 
se renouent les relations qui pourront évoluer vers des rencontres sans intermédiaires. 

Dans cet espace, l’enfant est préservé des conflits familiaux.

Saint-Nazaire / Guérande / Nantes / Nozay 
Basse-Goulaine et Paimbœuf

Entretien 
d'information 

GRATUIT
02 40 49 83 27

Saint-Nazaire : 02 40 19 11 14 / Basse-Goulaine : 02 40 54 51 00

4 séances 
sur 2 mois

Cap familleS

SOUTENIR ET ACCOMPAGNER LA PARENTALITÉ

02 40 54 51 00

La médiation familiale peut vous aider !

LA MÉDIATION FAMILIALE
Prévenir les risques de ruptures familiales

L'ESPACE DE RENCONTRE
Exercer son droit de visite dans un lieu neutre

GROUPES DE PAROLE POUR ENFANTS DE 6 À 11 ANS
Proposer un espace de parole aux enfants dont les parents sont séparés

groupedeparole@linkiaa.fr

A nous aussi...

Et nous vous proposons de nous rencontrer et de par-

tager un moment sympathique autour d'un verre de 

l'amitié si le cœur vous en dit.  C'est une première ren-

contre depuis des années pour notre classe 56.

1956...
... c'est votre année de naissance !

Contactez-nous :
Marc BONNET  - 06 70 69 88 73 
Viviane GUICHARD - 02 40 03 64 67 
Geneviève ROSSET - 02 51 71 86 64

Nous vous donnons rendez-vous au Port du Montru avec 
vos conjoints le : 

Mercredi 22 Mai de 17h à 19h 

Tous ceux qui le veulent peuvent apporter une boisson 
ou des grignotis. Ce temps d'échange nous permettra 
de nous connaitre et de décider de la suite à don-
ner. N'hésitez pas à en parler aux conscrits que vous 
connaissez. A bientôt !
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